
MINISTERE DE LA SANTE ET
DE L'HYGIENE PUBLIQUE

sEcRÉTARtAT GÉNÉnnl

REPUBLIQUE DU MALI
Un Peuple - Un But - Une Foi

DEclsloN N'2o1dg0 5 6 3 /MSHp-SG
Portant al?ectation de personnel

Le Ministpe de Ia Santé et de I'Hygiène publiquen

Vu la Constitution :
Vu la Loi n'02-053 du 16 décembre2002portant Statut Général de Fonctionnaires;
Vu le Décret n'99-3461P-RM du 03 novembre 1999 portant Statut Particulier des Fonctionnaires

du cadre de la Santé Publique ;
Vu le Décret n" 05-164ÆG-RM du 06 avril 2005 fixant les modalités d'application du Statut

Général des Fonctionnaires ;
Vu le Décret no 2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017 modifié, portant nomination des membres

du Gouvernement;
Vu I'Anêté n'2013-4854^4SHP-SG du 31 décembre2013 portant délégation de signature ;
Vu les Anêtés n'2018-150 ̂4TFP-SG-CNCFP et n'2018-0qOSÀ,IfFp-SC-CNCf,p du ler et 2g

fevrier 2018 portant intégration dans la Fonction publique ;

DEGIDE :
Article ler: Les Médecins, Pharmaciens et Odontostomatologues stagiaires, de spécialité

Epidémiologie (Indice 480) dont les noms suivent, sont affectés ainJi qu'il sult :

Direction Nationale de la Santé
o Monsieur Bourahima KONE, noMle 0152.37g-G.

o Monsieur Ousmane KONE, noMle 0152.379-H,

Article 2 z Au point de vue salaire, les intéressés sont pris en charge à compter de la date de prise de
service.

Imputation : Budget National

Article 3 : La présente décision sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera./.

Ampliations
Bamako,h 15 l ' lAT 2[118

P/Le Ministre de la Santé et
de l'Hygiène Pubtique P.O

MEF-DGB-CF-BCS-Trésor-. . Le Secrétaire,Général,
DNS-CPS-IS.
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Intéressés et dossiers
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DRH Chevalier de l'Ordre du Mérite

â


